
PRESCRIPTIONS SURFACIQUES
Secteur concerné par des Orientations 
d'Aménagement et de Programmation

Secteur dans lequel les constructions et installations
 nécessaires à la mise en valeur des ressources du sous-sol
 peuvent être admises conformément à l'article R151-34 du CU

Zone à risque d'inondation identifiée au titre
 de l'article R 151-34 du CU

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES
Bâtiment identifié comme pouvant changer de destination, conformément 
à l'article L 151-11 du CU, après avis de la CDPENAF

Elément de paysage à protéger au titre du L151-23 du Code Urbanisme

PRESCRIPTIONS LINEAIRES
Marge de recul de 75m (article L111-6)

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
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Emplacement réservé n°1

ZONE URBAINE, AGRICOLE ET NATURELLE
U : ZONE URBAINE
Ue : ZONE DESTINEE AUX EQUIPEMENTS PUBLICS
 ET D'INTERETS COLLECTIFS
Ux : ZONE DESTINEE AUX BUREAUX, A L'ARTISANAT ET 
A LA FONCTION D'ENTREPOT

AU : ZONE D'URBANISATION FUTURE
1AU : ZONE D'URBANISATION A LONG TERME

A : ZONE AGRICOLE 

N : ZONE NATURELLE 
NP : ZONE NATURELLE PROTEGEE
NPV : ZONE DEDIEE A L'ACCEUIL DE PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES


